
FORMULAIRE DE DECLARATION 

AU TITRE DE LA REGLEMENTATION RELATIVE AUX ICPE 

contre attestation de dépôt 

 

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 

N° de dossier : 

Date d’arrivée : 

Déclaration jugée :      complète    incomplète 

Inspecteur : 
 

CONCERNANT L’EXPLOITATION DE : 

 

DEMANDEUR 
Si personne physique (fournir Ridet) :  

noms : 

prénoms : 

nationalité : 

domicile : 

Si personne morale (fournir extrait K-bis ou Ridet) : R.C.S. Nouméa 72 B 041 012 (72 B 41012) 

dénomination ou raison sociale : Office de Commercialisation et d'Entreposage Frigorifique (OCEF) 

forme juridique :  

adresse du siège social : 3, route de la baie des dames, Zone industrielle de Ducos – NOUMEA 

qualité du signataire de la déclaration : Directeur des services techniques 

Ridet :  

Nom, prénom, nationalité, qualité du signataire : BEAUMONT Eric, nationalité Française, Directeur des services 

techniques 

Téléphone : 25 08 10 Fax : 27 39 19 

Nom et coordonnées du responsable du suivi du dossier : BEAUMONT Eric, Tèl : 25 08 10,  

E-mail : e.beaumont@ocef.nc 
 

LOCALISATION DE L’INSTALLATION 

Province : Sud Commune : La Foa Zone PUD : UB 

N° rue/N°lot et nom lotissement Rue Antoine Condoya – LOT 1A PARTIE 

Références cadastrales : 584599-0983 

Coordonnées du centre de 

l’installation (RGNC 91-93) : 

E : 380963 

N : 278007 
 

ACTIVITE FAISANT L’OBJET 

DE LA DECLARATION  
 

NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 

RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE 

ASSOCIEE 

CLASSEMENT (D pour le 

régime de la déclaration et NC 

si activité non classée) 

Dangereux pour l’organisme – A-, très toxique pour les 

organismes aquatiques en quantité inférieure à 20 tonnes. 

 

Fluides frigorigènes : R22 et R409A. 

Anti-germinatif : Xedamate 60 et 88 

 

Q totale = 0,38 tonnes 

1172 NC 

Stockage en réservoir manufacturé de liquides 

inflammables en quantité inférieure à 5 m³. 

 

1.4 m³ de gazole stocké. 

1432 NC 

Entrepôts frigorifiques dont le volume est inférieur à 

5000 m³. 

 

Le volume des entrepôts frigorifiques est de 2965 m³. 

1511 NC 



Bois, papier, carton ou matériaux combustibles 

analogues en quantités stockées comprises entre 1000 m³ 

et 20 000 m³. 

 

Caisses de stockage en bois = 2300 m³ 

1530 D 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, 

ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, 

nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et 

décortication des substances végétales et de tous 

produits organiques naturels, artificiels ou 

synthétiques. Installations comprises entre 20 kW et 500 

kW. 

 

Puissance installée de l’ensemble des machines = 26,77 

kW 

2260 D 

Réfrigération ou compression – installations comprimant 

ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques dont la 

puissance absorbée (Pabs) est comprise entre 20 kW et 300 

kW. 

 

Réfrigération : Pabs = 76 kW 

Compression : Pabs = 11 kW 

Pabs totale = 87 kW 

2920 D 

Ateliers de charge d’accumulateurs (batteries) dont la 

puissance de courant continu utilisable pour cette opération 

est inférieure à 20 kW 

 

Puissance de courant utilisable pour cette opération : 

P = 8,4 kW 

2925 NC 

 

PIECES A JOINDRE  
Colonne réservée à 

l’administration 

Justificatif de moins de six moins d’inscription au registre du commerce ou de l’agriculture, ou au 

répertoire des métiers ou identification des entreprises et établissements de Nouvelle-Calédonie 
 

Justificatif des pouvoirs du signataire  

Un plan orienté à l’échelle appropriée sur lequel sont indiqués l’emplacement de l’installation 

projetée, et dans un rayon de 100 mètres, l’occupation du sol, les activités et la vocation des 

bâtiments, les établissements recevant du public, les voies de communication, les hydrants (PI ou 

BI), les plans d’eau et les cours d’eau 

 

Un plan de situation orienté et légendé, à l’échelle appropriée avec indication des zones de 

stockage, des moyens de lutte contre l’incendie de l’établissement, de l’assainissement lié à 

l’établissement (tracés des réseaux et ouvrages de traitement des effluents, avec mention du type 

de traitement et du dimensionnement) 

 

 

Le déclarant, (signature & date)  

 


